REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’HABITAT ET DE DE L’URBANISE
	Guide destiné à l’ingenieur


COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT 

    I -Demande Nouvelle
1. Demande écrite datée et signée ;
2.  Formulaire ci-joint, à remplir et à faire légaliser par les services compétents ;
3. Photocopie du diplôme d’ingénieur d’Etat, certifiée conforme à l’original (les diplômés d’une école étrangère devront en outre joindre une photocopie de l’attestation d’équivalence) ;
4. Deux (02) photos d’identité réglementaires, identiques et récentes (voir annexe 01 ) ;
5. Extrait de l’acte de naissance (numéro 12), datant de moins d’une (01) année ;
6. Extrait du casier judiciaire, bulletin n°3, datant de moins de trois (03) mois ;
7. Attestation (s) de travail : (à défaut attestation de non activité délivrée par les services compétents et attestations de non affiliation aux caisses CNAS et CASNOS).


   II - Demande de Renouvellement

         Outre, les pièces précitées (1 à 6), il y a lieu de joindre au dossier :
8. Attestation d’affiliation et de mise à jour de la CASNOS ;
9. Attestations des principales études réalisées, durant les trois (03) dernières années, délivrées par les maîtres d’ouvrages.
10.  Copie certifiée conforme de l’ancien certificat d’agrément d’Ingénieur.
	N.B : TOUT DOSSIER INCOMPLET EST IRRECEVABLE.





